
C.D.A. MOSELLE 
S.C.A. HAYANGE 

 
   Réunion Bureau du mardi 28–03-2026 à 14H00 au LED à THIONVILLE. 
 
Présidence :   M.  ANDRIVON F. 
Membres présents :  MM :  GRANDPIERRE J. – START D – KHANJY A 
Absents excusés :      MM :  BREVOD Damien (Représentant des Arbitres) 

LANROIT Dominique (Membre de la SCA)  
         
CARNET : 
Naissance de la petite Lanaëlle au domicile du fils de Denis Star. 
La SCA adresse ses félicitations aux parents et grands parents 
 
CERTIFICATS MEDICAUX  
Trognon : arrêt jusqu’au 08/03 + prolongation jusqu’au 23/03 – Saadedine Noureddine – Mysiorek Quentin - 
Menuisier Axel – De Souza Miguel jusqu’au 18/04 – Bikel Louka jusqu’au 14/04 - Aubry Franck - Roviero 
Dominique jusqu’au 30/04 - Boime Arthur.  La SCA leur souhaite un prompt rétablissement  
Indisponibilité : jusqu’en fin de saison Braun Tristan. Plus de trois mois, dossier transmis à la CDA 
 
P.V.     
Lecture des différents PV de la CDA et de la SCA qui ont été commentés               
 
COURRIER : L’ensemble des courriers reçus du Président de la CDA, du secrétaire de la CDA, de Fred 
Campisi, du club d’Uckange a fait l’objet d’une lecture attentive et d’une analyse. Chaque courrier a été 
examiné afin d’en comprendre le contenu et les éventuelles réponses ont été apportées. À la suite de cette 
étude, une réponse a systématiquement été adressée à chaque expéditeur, et ce, pour certains, bien avant la 
tenue de la réunion du Bureau.  
 
TECHNIQUE : (ANDRIVON F et KHANJY A)    

•  Rappel de la date de la séance 8 de FIA fixée au 23 mai 2026 à Basse Ham, de 14h00 à 18h00 
•  Compte rendu de la réunion en Visio du 20/03/2026 en compagnie de Lucas Joppe, concernant le 

tutorat ainsi que les observations des nouveaux arbitres par des arbitres de ligue.  
 
SECRETARIAT 
Démission d’arbitre : Gwiazdowski Johan du club de Talange. 
La SCA le remercie pour les services rendus à l’arbitrage 
 
DISCIPLINE : 

•  Les sanctions prises ce jour ne figurent pas dans ce PV. En effet, dans le cadre du respect 
des données personnelles, la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) a 
imposé de ne plus publier de décisions disciplinaires sur le site du District, ouvert à tous.  

•  Un PV disciplinaire paraîtra sur Foot-Club, visible par les clubs et les sanctions prises à 
l'encontre des arbitres leur seront directement adressées par courriel avec copie à leur club. 

•  Un accusé de réception sera exigé. 
 
TOUR DE TABLE :   
Aslam fait un compte rendu sur le stage concernant la séance 8 de FIA qui s’est déroulé au CREPS le 
21/03/2028 
 
A NOTER : 
Prochaine réunion du Bureau :  Sur convocation 
Prochaine réunion Plénière :    Sur convocation 
 
Le Président clôture la séance à 17h30 en souhaitant un bon retour dans son foyer à chacun.  
 
Le secrétaire de séance                                                                               Le Président de séance 
F. ANDRIVON                     F.  ANDRIVON 


